
  

Janvier 2025 
 

 
Mot de la direction 

 

Chers parents, 

Toute l’équipe-école se joint à moi pour vous adresser nos plus sincères vœux de bonheur, de 
santé et de réussite pour cette nouvelle année 2025. Que cette année soit une année lumineuse 
pour vos enfants et pour votre famille et synonyme de moments de joie et de découvertes 
enrichissantes pour chacun de vos enfants. 

De plus, c’est avec une immense joie que nous vous annonçons une nouvelle très attendue : à 
partir de l’an prochain, notre établissement aura des classes de maternelle pour les enfants de 4 
ans ! 

Nous sommes très heureux de pouvoir offrir cette opportunité à nos petits Bouchervillois, en étant 
la seule école de Boucherville à proposer ce programme. Ce projet représente une belle 
avancée pour notre communauté et nous sommes impatients d’accueillir nos futurs élèves dans 
un environnement d'apprentissage enrichissant et bienveillant. 

Toute l’équipe vous souhaite une bonne lecture, et une merveilleuse année 2025. 

 
La capsule de votre Conseil d’établissement 
Votre conseil d’établissement se réunira le 18 février 2025 à 
18 h 30. Toute personne désirant assister comme membre du public 
à une séance du conseil d’établissement ou souhaitant prendre la 
parole lors de la période de parole au public, doit communiquer 
avec le secrétariat de l’école au moins deux jours avant la date de 
la séance. Les ordres du jour et les procès-verbaux seront sur le site 
de l’école, dès que possible. 
 
Période officielle d’inscription 2025-2026 - CSSP 
La période officielle pour inscrire un enfant à l’éducation préscolaire (maternelle), inscrire un 
nouvel élève ou réinscrire un élève aura lieu du 3 au 14 février 2025. 
 
L’admission d’un nouvel élève pour l’année scolaire 2025-2026 se fait directement en ligne via 
le Mozaik Portail Parents.   

 
Le parent doit se créer un compte (ou utiliser un compte existant si vous avez des enfants qui 
fréquentent déjà le CSSP ou si vous avez un compte Mozaik dans un autre centre de services 
scolaire), et ajouter l’enfant à votre compte pour procéder à son admission. Pour plus 
d’informations, veuillez consulter le site du CSSP : 
https://cssp.gouv.qc.ca/ressources-parents/admission-et-inscription/   

 
La réinscription au service de garde et au service aux dîneurs aura lieu du 17 au 25 mars 2025. 
 
Stationnement 
Simplement un petit rappel pour vous demander de ne pas utiliser le stationnement devant l’école 
en tout temps. Un débarcadère est disponible sur la rue Thailandier. Merci de votre collaboration. 

 
Vêtement pour l’extérieur 
Le temps froid s’est installé et des consignes sont à respecter au niveau de l’habillement des élèves.  

 
Le port de bottes est obligatoire pour l’extérieur.  

 
Les élèves doivent porter un pantalon de neige pour aller jouer dans la neige ou sur la bute: si un 
élève ne porte pas son pantalon de neige, il devra demeurer sur la partie asphaltée qui est moins 
enneigée.  

 

https://portailparents.ca/accueil/fr/
https://cssp.gouv.qc.ca/ressources-parents/admission-et-inscription/
https://cssp.gouv.qc.ca/inscription-au-service-de-garde-et-au-service-aux-dineurs/


Il est important d’être vêtu chaudement pour profiter pleinement des moments passés à l’extérieur.  
 
Facture-école – Rappel 
Ce rappel est pour ceux qui n’ont pas payé la facture pour les effets scolaires et les activités 
éducatives 2024-2025 qui a été déposée sur Mozaïk Portail Parents sous l’onglet « finances » en 
décembre.  

 
Merci de bien lire ce qui suit : 
- Contrairement aux factures du SDG, il n’est pas possible de séparer la facturation des élèves 

qui sont en garde partagée, les parents concernés doivent se consulter entre eux pour 

régler le solde. Par contre, le système génère la même facture au nom de chaque parent. 

- Veuillez payer seulement le solde au compte (montant exact). Également, s’il y a lieu, les 
trop-perçus de l’année scolaire 2023-2024 ont été déduits des états-comptes pour l’année 
courante. 

- Les paiements par internet sont fortement suggérés.  

- Les paiements par chèque doivent être libellés au nom de « Centre de services scolaire des 
Patriotes »  

- Il n’est pas possible de faire un paiement total pour tous ses enfants par internet. Chaque 
parent possède un numéro différent pour le paiement, ce numéro n’est pas identique d’un 
enfant à l’autre et est différent des paiements du service de garde. Le numéro de référence 
est en haut de la facture : ES-112-XXXXXXX-XXXXXX-X. 

- Il est important de ne pas payer la facture en double. 

- Les frais chargés aux parents pour les effets scolaires et les activités éducatives sont des frais 
annuels. Advenant un ajout d’une activité éducative au cours de l’année, le Conseil 
d’établissement aura donné son approbation au préalable et les parents concernés seront 

avisés avant de recevoir un état compte modifié.  

- Dans le doute, vérifier la date de la facture si vous n’êtes pas certain que la facture a été 
acquittée ou vous constatez une erreur, communiquer avec le secrétariat avant de faire un 

paiement. 

Une mise à jour de l’état de compte a été fait le 8 janvier 2025. 

  
CLÉ EN MAIN – SERVICES JEUNESSE DE LA MONTÉRÉGIE 
Des ressources disponibles pour votre jeune ! 
En tant que parent, il est normal de vouloir le meilleur pour son enfant, même lorsque les défis 
se présentent. Votre Centre intégré de santé et de services sociaux (CISSS) offre une multitude 
de services pour les jeunes et leur famille ! 

 
Qu’il s’agisse de soutien en cas de troubles de l’attention, d’anxiété, de conflits familiaux, ou 
de conseils en développement parental, leurs équipes sont là pour vous aider. 

 
Pour obtenir du soutien, communiquez avec l'accueil psychosocial de votre CLSC. Trouvez 
votre CLSC et découvrez de nombreuses informations et conseils pratiques sur 
https://cisss.me/servicesjeunesse 
 

https://cisss.me/servicesjeunesse
https://www.santemonteregie.qc.ca/services/services-jeunesse-monteregie
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BONNE ANNÉE ! 

 

  

LUNDI 6 JANVIER MARDI 7 JANVIER MERCREDI 8 JANVIER JEUDI 9JANVIER VENDREDI 10 JANVIER 
 

Journée pédagogique 
Force majeure 

  

CAISSE SCOLAIRE 
 

 

LUNDI 13 JANVIER MARDI 14 JANVIER MERCREDI 15 JANVIER JEUDI 16 JANVIER VENDREDI 17 JANVIER 
 
 

 

 
 

 

 
 

 

LUNDI 20 JANVIER MARDI 21 JANVIER MERCREDI 22 JANVIER JEUDI 23 JANVIER VENDREDI 24 JANVIER 
  

CAISSE SCOLAIRE
  

LUNDI 27 JANVIER MARDI 28 JANVIER MERCREDI 29JANVIER JEUDI 30 JANVIER VENDREDI 31 JANVIER 
 

Journée pédagogique 
 

    

 
 

Stéphanie St-Onge-Ross 
Directrice 
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